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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La seconde phrase du second alinéa de l’article L. 1110-5 du code de la santé publique est ainsi 
rédigée : « Les équipes de soins mettent en œuvre les moyens pour sauvegarder la dignité de la 
personne, soulager sa souffrance, apaiser sa souffrance psychique et soutenir son entourage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La diffusion des soins palliatifs passe par une mobilisation des équipes de soins auprès du patient et 
de son entourage.


